Communiqué de Presse
Pourquoi la Ministre de la politique de migration et d’asile, Madame Turtelboom, fait-elle la sourde oreille…?
Depuis maintenant 6 mois, 5 courriers (le 24 septembre 2008, le 14 janvier, le 11 février, le 6 mars, et le 16 mars 2009) et un entretien au Cabinet de la Ministre de la politique de migration et d’asile, Madame Turtelboom, le 27 janvier dernier, le Délégué général de la Communauté française aux droits de l’enfant ne sait toujours pas où sont situés les logements privés, et plus particulièrement ceux de Tubize, mis à la disposition des familles illégales en voie d’expulsion. 
Alors que l’article 44 de l’arrêté royal du 2 août 2002 fixant le régime et les règles de fonctionnement applicables aux lieux situés sur le territoire belge, gérés par l’Office des étrangers où un étranger est détenu, mis à la disposition du Gouvernement ou maintenu, en application des dispositions citées dans l’article 74/8 §1er de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, accorde au Délégué général aux droits de l’enfant un droit d’accès dans les centres fermés, il ne peut  toujours pas se rendre dans des maisons dites « ouvertes » et pour lesquelles, selon le Cabinet de la Ministre, la base légale est la même que pour les centres fermés.  
Le Délégué général n’ayant pas encore eu d’accès à ces logements, il n’a toujours pas su vérifier si les droits des enfants y sont respectés.  Par ailleurs, à notre connaissance, aucun regard citoyen n’a pu jusqu’à présent s’exercer sur les logements situés à Tubize, les ONG’s n’ayant pas non plus de droit d’accès (seuls ceux de Zulte ont été visités une fois par des ONG’s mais celles-ci n’ont pas un droit d’accès automatique). 

Lors de l’entretien entre le Délégué général et le Cabinet de la Ministre, les représentantes de la Ministre ont indiqué que le projet sera évalué au mois d’avril 2009.  Etant donné qu’aucun regard extérieur ne peut s’exercer sur ces logements, les coachs faisant eux-mêmes partie de l’administration, comment garantir que cette évaluation sera objective et sera faite notamment en regard de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant ?  
L’impossibilité qui est faite au Délégué général d’exercer le contrôle sur les conditions d’hébergement des familles avec enfants dans les logements constitue une nouvelle entrave à la bonne application de la Convention internationale relative aux droits de l’enfant et l’on est en droit de se demander ce qui se cache derrière…
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